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 Les protections patrimoniales 



Patrimoine mondial de l’Humanité  –  Unesco 
Inscription au titre de bien culturel – Série « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle » en France  

La Porte St Jacques  
 











Site inscrit 

Site inscrit ville de Saint-Jean-Pied de Port 
Décret en date du 29/01/1944 – superficie de 95,4793 ha 



Monuments protégés 

Sur la commune :  
  

hors commune :  

• Eglise de l'Assomption de 
la Vierge 

• Citadelle 
• Anciens remparts de la 

ville haute et du faubourg 
d'Espagne 

• Edifice dit Prison des 
Evêques 

• Maison appelé Maison 
Mansart, actuellement 
hôtel de ville 

 

• Eglise de la Magdeleine 
• Croix de la Madeleine 
• Redoute de Kurutchamendy 
• Eglise de Uhat-Cize 



Les sites archéologiques 

Liste des zones sensibles : 
 
 
1. Citadelle, Chapelle St-Jacques, Ville haute, 

Quartier St-Michel : fortifications et bourg 
médiéval et moderne 
 

2. Quartier d’Ugange : église et cimetière Ste-
Eulalie, Moyen Age, habitat, Haut Moyen 
Age, et moulin 
 

3. Le pont Romain : pont Moyen Age – période 
récente 
 

4. Moulin d’Uhart : moulin, Moyen Age – 
période moderne 
 

5. Moulin de Larréa : moulin, moyen Age – 
période moderne 
 

6. La citadelle : enceinte protohistorique 
7. Redoute d’Ithurburua 

 
8. Redoute d’Antonenea 
 







 
 Les quartiers 















B 
 Situation sociodémographique 

 Situation et évolutions du parc de logements 
 



2011 : répartition des populations sur le territoire resserré de l’agglomération 
(8 communes d’Ascarat, Caro, Ispoure, Lasse, St Jean le Vieux, St jean Pied de Port, St Michel et Uhart-Cize) 
 
 

31 % des habitants sur Saint-Jean Pied de Port 
33 % sur Saint-Jean le Vieux et sur Uhart-Cize 
57 % sur St jean Pied de Port, St Jean Le Vieux, Uhart-Cize, Ispoure) 

ASCARAT; 315; 7%

CARO; 183; 4%

ISPOURE; 606; 13%

LASSE; 300; 6%

SAINT JEAN LE VIEUX; 
862; 18%

SAINT JEAN PIED DE 
PORT; 1490; 31%

SAINT MICHEL; 275; 6%

UHART CIZE; 702; 15%



Saint Jean Pied de Port 

Evolution de la population depuis 1968
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+21 résidences principales  
+ 85 résidences secondaires 
 
 



Logements  
 
Evolution positive des logements : + 192 logements de 1999 à 2011 
 
Environ 21 logements commencés/an depuis 2003 (sitadel) – 191 
logements commencés entre 2003 et 2012, dont : 
41 « individuels purs » (soit 5/an) 
148 en « collectifs » (soit 17/an) 
 
 
 

870 résidences principales estimées en 2014 



C 
 Les besoins de la commune 

 

  

  



  Il importe de conforter le rôle de ville-centre par l’accueil de nouveaux habitants :  

 

donner une possibilité aux jeunes de rester sur le territoire en permettant une 
constructibilité raisonnée dans le cadre urbain existant 

 

permettre aux personnes isolées / âgées de trouver un logement adapté à leur 
situation  

   



    

 La commune envisage un rythme de croissance de sa population de 1 à 2 % par 
an sur les dix ans à venir.  

 Avec un taux de croissance de 1,50 % annuel, la commune envisage d’accueillir 
un maximum de 275 habitants supplémentaires d’ici 2025 

  

  

 Pour cela elle se donne comme objectif une capacité d’environ 

  140 résidences principales, 
  

 soit environ 200 logements au total (y compris les résidences secondaires). 

  



 

D  

 Estimation de la consommation des espaces naturels et agricoles depuis 10 ans 

 
  

  



Consommation des espaces 
naturels depuis 10 ans 

 
estimation réalisée sur la base de la 

comparaison des cadastres 
2003/2013 et prise en compte des 
constructions récentes et en cours 

TOTAL CONSOMME = 9 ha 
 

Dont 8,4 ha consommés 
pour l’HABITAT 



E 
 Estimation des capacités d’accueil de la commune sur la base du projet de PLU 

 Qualification des espaces résiduels 

  
  



Capacité d’accueil (habitat) 
Compte-tenu des contraintes de risques, de 
paysage, de monuments et d’espace agricole 



Résiduel en jardins = 6,1 ha  
(usage jardin, associé à l’habitation, 
identifiés en sus des espaces verts protégés 
projet PLU / AVAP  
 
 

Les espaces avec un usage « jardin » 



  

F 
 Enjeux environnementaux identifiés 

 
  
  



NATURA 2000 – LA NIVE 
 

  

       







  

G 
 La zone inondable 

 

  

  



Carte de la crue juillet 2014 



Le PLU organise le développement d'une 
commune en fixant les règles d'urbanisme du 

territoire en tenant compte des nouvelles 
exigences environnementales.  

 



LES NOUVEAUTES 
L’application du nouveau Code de 

l’Urbanisme 

 
OBJECTIFS PRINCIPAUX: 
 
Préserver de l’espace résidentiel à la mesure du 
besoin en logements et de sa diversité/mixité 
 
Protéger l’activité et des terres agricoles 
 
Préserver la planète : la lutte contre l’étalement 
urbain, la maîtrise de la consommation des 
espaces naturels et agricoles, sylvicoles 
 
Protéger les paysages et le patrimoine 

 



OBLIGATIONS DE LA LOI ALUR (24 
mars 2014) 

 
 

 Identification des espaces agricoles et naturels  

 consommés depuis 10 ans (RP) 

  

 Estimation du résiduel constructible  

 (= « dents creuses ») des possibilités de densification et de mutations 
d’espaces (friches, mutations de bâtiments commerciaux, vacants, etc)  

  

 Le PLU doit fixer les objectifs chiffrés de modération de consommation 
des espaces agricoles 

 Volets « paysage » et « continuités écologiques » 



Créer des droits…et partager l’usage du territoire 

 concertation tout au long de l’élaboration du P.L.U.  

  

 débat du conseil municipal sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (P.A.D.D.) avant l’arrêt du 
P.L.U.  

  

4 types de zones:  
« U », urbaines  
« AU », à urbaniser 
« A » agricoles 
« N » naturelles 



PROCEDURE : LES ETAPES DU P.L.U. 

Prescription  de l’élaboration du P.L.U 
 

Étude du projet / Diagnostic 
(Association, consultation, concertation) 

 

Débat en Conseil Municipal sur le P.A.D.D.  
2 mois minimum avant l’arrêt du projet 

  

Le maire dresse le bilan de la concertation au Conseil Municipal 
ARRÊT DU P.L.U. PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Transmission pour avis aux personnes publiques associées et consultées 
 (3 mois avant l’ouverture de l’enquête publique) 

ENQUÊTE PUBLIQUE (1 mois) 

Remise du rapport du commissaire enquêteur (1 mois) 

Examens pour la prise en compte des remarques 

APPROBATION du P.L.U.  
par le Conseil Municipal 
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Commune de SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT 
 

AIRE DE MISE EN VALEUR 
DE L’ARCHITECTURE 

ET DU PATRIMOINE (AVAP) 
 

Réunion d’information et de concertation du 11 juillet 2016 





L’AVAP, AIRE DE MISE EN VALEUR 
DE L’ARCHITECTURE ET 
DU PATRIMOINE 



 

QU’EST-CE QU’UNE AVAP ? 

Les A.V.A.P. (Aire de mise en Valeur de l’Architecture 
et du Patrimoine) remplacent les ZPPAUP (Zones de 
Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager) en application de la loi ENE (Engagement 
National pour l’Environnement) dite loi « Grenelle 2 » 
du 12 juillet 2010. 

L’A.V.A.P. est une servitude d’utilité publique qui 
s’impose au PLU. 



LOI ENE du 12 juillet 2010 

« Art. L. 642-1. − Une aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine peut être créée à l’initiative de la ou des communes ou d’un 
établissement public de coopération intercommunale lorsqu’il est 
compétent en matière d’élaboration du plan local d’urbanisme, sur un ou 
des territoires présentant un intérêt culturel, architectural, urbain, 
paysager, historique ou archéologique. » 
 
 
« Elle a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et 
des espaces dans le respect du développement durable. Elle est fondée 
sur un diagnostic architectural, patrimonial et environnemental, 
prenant en compte les orientations du projet d’aménagement et de 
développement durables du plan local d’urbanisme, afin de garantir 
la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ainsi que 
l’aménagement des 
espaces. » 
 
 
« L’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine a le caractère de 
servitude d’utilité publique. » 



LOI ENE du 12 juillet 2010 

Article 28 sur les AVAP 

« Art. L. 642-2. − Le dossier relatif à la création de l’aire de mise en valeur de 
l’architecture et du patrimoine comporte : 
 
 
« – un rapport de présentation des objectifs de l’aire. Ces objectifs sont fondés 
sur le diagnostic mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 642-1 et déterminés 
en fonction du projet d’aménagement et de développement durables du plan local 
d’urbanisme s’il est entré en vigueur ; 
 
 
« – un règlement comprenant des prescriptions ; 
 
 
« – et un document graphique faisant apparaître le périmètre de l’aire, une 
typologie des constructions, les immeubles protégés, bâtis ou non, dont la 
conservation est imposée et, le cas échéant, les conditions spéciales relatives à 
l’implantation, à la morphologie et aux dimensions des constructions. 



« Le règlement de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine contient des règles relatives : 
 
 
« – à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou des 
aménagements de constructions existantes ainsi qu’à la conservation 
ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces naturels 
ou urbains ; 
 
 
« – à l’intégration architecturale et à l’insertion paysagère des 
constructions, ouvrages, installations ou travaux visant tant à 
l’exploitation des énergies renouvelables ou aux économies d’énergie 
qu’à la prise en compte d’objectifs environnementaux. 



 

Doivent être intégrées au règlement de l’AVAP des règles définissant 
les conditions d’intégration : 
 

-des dispositifs d’économie d’énergie : isolation, menuiseries 
étanches, pompes à chaleur… 
 

- et des dispositifs de production d’énergie renouvelable : 
panneaux solaires thermiques et photovoltaïques, énergie éolienne… 

L’AVAP, POUR UNE PRISE EN COMPTE DES 
ENJEUX PATRIMONIAUX ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Le volet développement durable : 



 

L’AVAP, POUR UNE PRISE EN COMPTE DES 
ENJEUX PATRIMONIAUX ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 

L’objet de l’AVAP : 
L’association à la démarche patrimoniale de la 
dimension « développement durable ». 
 
Le champ patrimonial couvre les intérêts : 
- culturel, 
- architectural, 
- urbain, 
- paysager 
- historique, 
- archéologique. 



POURQUOI UNE AVAP?  

• Clarifier  la situation et départager ce qui relève du patrimoine 
ou non, 
 
• Hiérarchiser le niveau d’intérêt du patrimoine, 
 
• Faire partager les choix d’ensemble à la population et aux 
investisseurs, 
 
• Harmoniser l’ensemble bâti traditionnel et réduire les erreurs 
de gestion de l’aspect urbain et architectural, 
 
• Favoriser l’apport des aides financières relatives aux sites 
protégés (ANAH, OPAH), 
 
• Obtenir l’appui de la Fondation du Patrimoine, 
 
• Appliquer la défiscalisation Loi Malraux. 



UN DISPOSITIF EVOLUTIF  

 
Des dispositions 
 
• d’adaptation mineure du règlement, 
• de recours, 
• de modification ou de révision, 
 
…sont prévues par le législateur. 

Plus de recommandations, jugées 
ambiguës en terme d’application 



PROCEDURE : 
 
 
- Délibération pour la mise à l’étude 
 

- Etudes, mises au point, commissions communales ou techniques et Commission Locale 
de l’AVAP, confection du dossier administratif 
 

-CONCERTATION 
 

- Avis de la Commission Locale de l’AVAP 
 

- Arrêt par délibération du Conseil Municipal 
 

- Examen conjoint des personnes publiques associées (2 mois);  
- sollicitation de l‘Autorité Environnementale 
 

--Passage en Commission Régionale du Patrimoine et des Sites (CRPS) 
 

- Enquête publique 
 

- Avis de la Commission Locale de l’AVAP 
 

- Création de l’AVAP par délibération du Conseil Municipal après accord du Préfet 
 



LA COMMISSION LOCALE DE L’AVAP, 
dite « CL-AVAP » 



  

LA COMMISSION LOCALE de l’AVAP 
Commission de suivi 

« L'instance consultative (…), dénommée commission locale de l'aire de 
mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, comporte un nombre 
maximum de quinze membres  
 

« •  des représentants de la collectivité territoriale;  
« •  le préfet ou son représentant ;  
« •  le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son 
représentant ;  
« •  le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant ;  
« •  ainsi que des personnes qualifiées, (& ) 
  - au titre de la protection du patrimoine  
  - au titre des intérêts économiques concernés ». 
 
Missions :  
 
-  Assurer le suivi de la conception et de la mise en œuvre des règles applicables à l’AVAP. 
 
-  Dans le cadre de l'instruction des demandes d'autorisation de travaux, elle peut être consultée 
par l'autorité compétente pour délivrer l'autorisation sur tout projet d'opération d'aménagement, 
de construction ou de démolition, notamment lorsque celui-ci nécessite une adaptation mineure 
des dispositions de l’AVAP. 



 

Eléments historiques, morphologie urbaine 



  



Plan de la ville au 18ème siècle. 
Ce plan fait apparaître les vestiges du château fort au sein de la nouvelle citadelle ainsi que le mur d’enceinte de la ville 

haute et l’enceinte simplement terrasée de la ville basse – Référence : Guide Gallimard 

Le bourg castral 
 



  

Saint Jean Pied de Port, plan 1773 



  



  





Typologie du bâti 
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Le périmètre d’AVAP 



LES MONUMENTS CLASSES OU INSCRITS 
ET LEURS PERIMETRES D’ABORDS DE 500m 



SITE INSCRIT 



BATI D’INTERET ARCHITECTURAL, URBAIN 
ET HISTORIQUE 
ET, EN BLEU, LE PERIMETRE DE L’AVAP 



BATI DE VILLAS DU DEBUT DU 20ème SIECLE 



ESPACES VERTS SIGNIFICATIFS 



Sites inscrits, 
Monuments historiques et abords de 500m 
Périmètre d’AVAP 



Le plan 
réglementaire 








	Saint-Jean-Pied-de-Port
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Patrimoine mondial de l’Humanité  –  Unesco�Inscription au titre de bien culturel – Série « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle » en France 
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Les sites archéologiques
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	2011 : répartition des populations sur le territoire resserré de l’agglomération�(8 communes d’Ascarat, Caro, Ispoure, Lasse, St Jean le Vieux, St jean Pied de Port, St Michel et Uhart-Cize)���31 % des habitants sur Saint-Jean Pied de Port�33 % sur Saint-Jean le Vieux et sur Uhart-Cize�57 % sur St jean Pied de Port, St Jean Le Vieux, Uhart-Cize, Ispoure)
	Saint Jean Pied de Port
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Consommation des espaces naturels depuis 10 ans��estimation réalisée sur la base de la comparaison des cadastres 2003/2013 et prise en compte des constructions récentes et en cours
	Diapositive numéro 39
	Diapositive numéro 40
	Diapositive numéro 41
	Diapositive numéro 42
	NATURA 2000 – LA NIVE�
	Diapositive numéro 44
	Diapositive numéro 45
	Diapositive numéro 46
	Carte de la crue juillet 2014
	Diapositive numéro 48
	Diapositive numéro 49
	Diapositive numéro 50
	Créer des droits…et partager l’usage du territoire
	PROCEDURE : LES ETAPES DU P.L.U.
	Diapositive numéro 53
	Diapositive numéro 54
	Diapositive numéro 55
	ZPPAUP-AVAP
	Diapositive numéro 57
	Diapositive numéro 58
	Diapositive numéro 59
	ZPPAUP-AVAP
	ZPPAUP-AVAP
	Diapositive numéro 62
	Diapositive numéro 63
	Diapositive numéro 64
	Diapositive numéro 65
	CL AVAP
	Diapositive numéro 67
	Diapositive numéro 68
	Diapositive numéro 69
	Diapositive numéro 70
	Diapositive numéro 71
	Diapositive numéro 72
	Diapositive numéro 73
	Diapositive numéro 74
	Diapositive numéro 75
	Diapositive numéro 76
	Diapositive numéro 77
	Diapositive numéro 78
	Diapositive numéro 79
	Diapositive numéro 80
	Diapositive numéro 81
	Diapositive numéro 82
	Diapositive numéro 83
	Diapositive numéro 84
	Diapositive numéro 85
	Diapositive numéro 86
	Diapositive numéro 87
	Diapositive numéro 88
	Diapositive numéro 89
	Diapositive numéro 90
	Diapositive numéro 91
	Diapositive numéro 92
	Diapositive numéro 93
	Diapositive numéro 94
	Diapositive numéro 95
	Diapositive numéro 96
	Diapositive numéro 97
	Diapositive numéro 98
	Diapositive numéro 99
	Diapositive numéro 100
	Diapositive numéro 101
	Diapositive numéro 102
	Diapositive numéro 103
	Diapositive numéro 104
	Diapositive numéro 105
	Diapositive numéro 106
	Diapositive numéro 107
	Diapositive numéro 108
	Diapositive numéro 109
	Diapositive numéro 110
	Diapositive numéro 111
	Diapositive numéro 112
	Diapositive numéro 113
	Diapositive numéro 114
	Diapositive numéro 115
	Diapositive numéro 116
	Diapositive numéro 117
	Diapositive numéro 118
	Diapositive numéro 119
	Diapositive numéro 120
	Diapositive numéro 121
	Diapositive numéro 122
	Diapositive numéro 123
	Diapositive numéro 124
	Diapositive numéro 125
	Diapositive numéro 126
	Diapositive numéro 127
	Diapositive numéro 128
	Diapositive numéro 129
	Diapositive numéro 130
	Diapositive numéro 131
	Diapositive numéro 132
	Diapositive numéro 133
	Diapositive numéro 134
	Diapositive numéro 135
	Diapositive numéro 136
	Diapositive numéro 137
	Diapositive numéro 138
	Diapositive numéro 139
	Diapositive numéro 140
	Diapositive numéro 141
	Diapositive numéro 142
	Diapositive numéro 143
	Diapositive numéro 144
	Diapositive numéro 145
	Diapositive numéro 146
	Diapositive numéro 147
	Diapositive numéro 148
	Diapositive numéro 149
	Diapositive numéro 150
	Diapositive numéro 151
	Diapositive numéro 152
	Diapositive numéro 153
	Diapositive numéro 154
	Diapositive numéro 155
	Diapositive numéro 156
	Diapositive numéro 157
	Diapositive numéro 158
	Diapositive numéro 159
	Diapositive numéro 160
	Diapositive numéro 161
	Diapositive numéro 162
	Diapositive numéro 163
	Diapositive numéro 164
	Diapositive numéro 165
	Diapositive numéro 166
	Diapositive numéro 167
	Diapositive numéro 168
	Diapositive numéro 169
	Diapositive numéro 170
	Diapositive numéro 171
	Diapositive numéro 172
	Diapositive numéro 173
	Diapositive numéro 174
	Diapositive numéro 175
	Diapositive numéro 176
	Diapositive numéro 177
	Diapositive numéro 178
	Diapositive numéro 179
	Diapositive numéro 180
	Diapositive numéro 181

